
O ,P I N I O N %
DE M. DE MONTESQUIOU

À L’ASSEiVlBLÉE NATIONALE,

SirR la liquidation, de la dette publique.

IMPRIMÉE PAR ORDREDE L’ASSEMBLÉE NATIONALE.

Messieurs,
»

Vo U s avez une dette immenfq à payer ; vous
J avez reconnue avec une loyauté digne de la Nation
que vous repréfentez. Mais le caradére dont vous
Ctes revetHs vous impofe une obligation encore plus
lacree

, celle de mettre un terme aux maux du
Peuple. Epmlé par deux fiécles de déprédation

, va-c-il
renaître, ou continuer de languir; La Révolutidh
lera-t-e!le heureufe pour lui

; y fera-t-il attaché par
Ion bonheur ? Voilà fur quoi vous avez à prononcer
aujourd’hui.

Les dépenfes indifpen fables de l’Etat
, l’intérêt des

'dettes conftituées & les frais du Culte emploieront
inévitablement un fubfide de 450 à 500 millions.
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îadépendamment de cette fomme , fi vous continuez

d’atermoyer vos anciens & vos nouveaux Créanciers,

il faut pourvoir aux interets de millions de

dettes exigibles ,
à l’intérêt de 40a millions d aflî-

gnats, & à quelques rembourfemens annuels. Pou-

vez -vom faire fupporter au Peuple François cette

double charge 1 Non , )
ofe l’affirmer vous ne le

pouvez pas, & jen appelle au fendment intime de

tous ceux qui m’entendent. Vous ne devez donc pas

Fentreprendre ji
& vous êtes dans la cruelle alternative,

mi de compromettre l’autorité nation^e par des ordres

inexécutables , ou de manquer à tous vos engagemens.

Cependant vous êtes rentrés eapoffeffion d’un Do-

maine immenfe j vous avez la volonté d’en tranf-

mettre la valeur à vos Créanciers. On vous propofe

de leur difiribuer en paiement des lettres oe, change

payables à vue en terres. Ceux qui vous le propofent

prétendent qu’çn prenant ce parti
,
vous êtes loyale-

ment acquittés , & que
,
par cette mefure, vous épar-

gnez à la Nation la honte qui la menace, à vos

Créanciers le défefpoir , & au Peuple cent vingt mil-

îlions d’impôts. A cette grande & falutaire idée on

oppofe une foule d’objceiions pajmi lefqueiles plufieurs

ont pu faire impreffion. Je vais les reprendre toutes >

& ,
s’il cft poffible ,

les analyfer avec ordre.

Avant d’entrer en matière ,
je m expliquerai fur

lin point de fait donc on fe ffirvira pour combattre

mon premier calcul. Le revenu des biens ci-devant

cccléfiaftiques ,
vous dira-t on ,

doit balancer du moins

une partie des intérêts de la. dette exigible , ^ ce re^



venu doit être déduit des i 20 millions défignés com-
me une charge pour le Peuple. Ce n eft point par inad-
vertcnce que je ne tais pas cette foullraâion. Quelque
parfait que foit le fyftême des impôts de

1 79 1, il aura le
fort des meilleures iiallitutions, quand elles font nouvelles.
Perception

, adminiftration, principes
, tout fera neuf.

Le bénéfice du temps
, de la routine même lui aian-

q.uera. 11 eft donc d’une prévoyante fageiTe d’accumu-
ler, pour cette première année

,
de grandes reflTources ;& je croîs nécelTaire d’y deftiner le revenu des Biens na-

tionaux qui feront encore dans vos mains
, ainfi que

la contribution patriotique de 1791. On ne peutcon-
liderer le Royaume dans fon état intérieur & dans tes
relations politiques

, fans être pénétre de l’importance
dont ,1 ell que nous puilTions nous montrer l’année
prochaine d une manière digne de nous à nos amis Sc
a nos ennemis.

Je palTe à la qneftion.

L’argent vous a-t-on dit, difparoîtra entièrement
VIS a-vis des affignats

, lorfqu’ils feront multipliés
coinme on vous propofe de le faire

, & déjà il s’eft
cache devant ceux qui exiftent

, au point de rendre
tres-embarraflant le fejvice du Tréfor public & celui
e tous les attejiers qui exigeât des paiemens de fa-
aires. Cette objedion

, la première de toutes
, pré-

ente d abord un fait dont les caufes méritent d’être
recherchées, &enfuitc une prophétie alarmante. Après
avoir examine le fait, je paflerai au mérite delaprédidiom

Peut-etre pourrois-jc me difpenfer de juBifier les
Allignats du reproche qu’ils elTuient

, en prouvant
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qui! itoit împoffîbie de s'en pafler. Il fuffiroit de

vous rappeller que long-temps avant leur émiffion

,

le numéraire étoic de la plus exceffive rareté ;

que les revenus de l’Etat n etoient point payés -, que

le Trcfor public ne fubfiftoit que par une reflburce

extraordinaire , & que cette reffource unique étoic

une monnoie fidive qui ne circuloit que dans la

Capitale, qui la furchargeoit exceffivement , & qui

iVctok d’aucun ufage pour les Provinces. Vous n“avez

pas oublié que les anticipations fur les revenus de tout

genre ,
ce fruit empoifonné de findullrie minifté-

rielle & financière étoienc un moyen ufé, qu elles cou-

roient, en pore perce , ! 5,800,000 livres par an , de:

eue le diferédit total ne permettoit plus de les renoii-

veller. Vous (avez que la- Caiffe d’Efeompte
,
qui ne

poPicdoîC qu un capital de 100 millions, avait déjà

fourni pour 170 millions de fes billets, & qu’incef-

famment cette fomme eût été doublée *, que ces billets

appu.yés fur une faiiife bafe. étoient un véritable papier-

monnoie du genre de ceux qu on ne peut trop fe hâ-

ter de proferire
,
qn enfin il étoic bien heureux de leur

pouvoir fübfiitucr des aflignats établis fur. le meil-

leur & le plus folidc des gages. Ces affignats vous

ont tirés de la plus épouvantable crife; ils vous ont

enargné la honte & le malheur d’une fufpenfion to-

tale de paiement. On ne pou voit donc s’en palfcr-Mais

on les aceufe d’avoir augmenté ou prolongé la rareté,

des efpéces: c’eft ce fait que nous allons examiner..

L’argent eft le premier befoln des Nations fondées



en roddtc, pinTqu’iI eft rintcrmc.Jialrc convenn de
tous les échangés

;
des lors, comme toutes les denrées éc

première néceffité
,

il devient un objet de follicitude^
toutes les fois- que des circonftances alarmantes font
naître des craintes

, oa réelles
, ou imaginaires. Ces

craintes & le reflèrrement qui en eft la fuite
, ont étc

remarquables dans tous les temps de révolution. Une
Conftitution nouvelle, des haines départi, l’efpoir ou
1 intrigue des mcco>ntens

, l'inquiétude des fimples
Ipedateurs

, 1 incertitude des évènemens
, tout con-

court à infpirer des précautions dont l’effèt eft de rece-
ler ce qui , d’un mometît à l’autre

,
peut devenir nc-

ceflàire. L’alarme doit être bien plus grande & bien,
plus generale

, lorfque la fortune d’une grande partie
des Crteyens le trouvant, liée à la foruine de fEtar,
les affitires publiques ne préfentent que défordre &
penurte. Ainfi l’argent devient nécclfairement rare dans-
itn pays où la Conaitution eft vivement combattue& ou Ion voit en même-temps le Ttéfor public éptuTé’
le Peuple aux abois, & les Créanciers de fErar
jfciltement effiayés.

Telle eft, malheureufement, notre pofi'tien. Peur-an setonner de l’effet, iorfqttc la canfe eft fi évi-
dente? Cette canfe eft très-indépendante de l’exiftence
des affignats : amfi., pont rétablir l’aboiadance, s’a c^ic
feulement d affemur la Conftitution, d’ôter toute efpé-
rance a fes ennemis, de les enchaîner au nouvel ordr-
dechofes par ,cnr propre intérêr, & en même-temn.s de
itnmuet le malheur du peuple

,
les. embarras du Tféfi>f
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public ,
& l’inquictude des créanciers : alors l’argent

rcparoîtra
,

parce qu’il exifte ,
parce que fbn exif

tence eft perdue pour ceux qui le pofsèdçnt, tant /

qu’il eft oififj & qu’au moment où les craintes cef-

lent, l’intérêt individuel reprend néceflaii emcnt tout

fbn empire. Mais
, eft - ce dans la plus horrible dç-

' trefle qu’il falloir attendre ces fruits tardifs du cou-

rage & du temps» Il étoit néceflTaire de pourvoir au

mornent & de remplacer d’une manière quelconque

le numéraire qui
,
chaque jour , fe déroboit à nos

befoins. Ce remplacement, inférieur, peut-être, au

vuide qu’il eut fallu remplir , a peu changé la pro-

portion qui exiftoit entre les efpèi es circulantes & les

denrées de confommation ordinaire. Âulli leur prix

n’a point éprouvé de vanation ; mais lorfquil sçft

répandu un nouveau numéraire, dont les plus petites

pièces étoient de deux cent» livres ,
la monnoie, rare

depuis long-temps, eft devenue un objet de fpécula-,

tion. Toutes celles du coaimerce ont pour bafe des

befoins , & la feule concurrence en prévient l’abus,

Les acheteurs d’argent fé font trouvés, aux ordres d’un

très-petit nombre de vendeurs ; ils y ont perdu , cela

devoir être-, car, pour perdre fur une denrée quelcon-

que, il fuffic que le nombre de perfonnes qui veu-

lent la donner en échange^ foit plus grand que celui

de ceux qui la recherchent. Il étok poffiblé d’op-

pofer à cet inconvénient des mefures. qui tendiflènç

à rendre moins fréquente la neçeffité de 1 échangé. Uno

proportion diftrente dans la divifion des afiignats

eût fetâ« appo«é un ç^sinf^n^nÇ op^#e dans fel-
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fet de CCS nég«ociations , en rendanr les appoints

plus faciles à payer. Tel qui cherchoit foixante-fept

écus n’en auroit plus cherché que quatre : une fabr-i-

cationde raonnoie de cuivre ou de billon, uncémiffion

de petite monnoie d’argent, ni alTez bonne pourctre ref-

ferree ou exportée, ni aiïez niauvaife pour tenter les

Etrangers d’en introditire dans le Royaume, & fur-tout

une grande facilité accordée à la circulation des affignats

culfcnt rendu prefque infenfible le mcrmentde la-crife.

Au lieu de cela
,

qu’a-t-on fait ? tout ce que les

ennemis de la révolution euîTent confeillé pour décré-

diter les affignats. Ils n’ont pas été plutôt çréés, que
dans toutes les cailfes on a défendu de les recevoir,

dés qu’on auroit un prétexte pour les refofer, de

forte que le peuple a pu croire que le Gouvernement

mettoit une grande différence entre cette monnoie

& les écus, qu’il ne s’en* fervôit même que pour
lui enlever fon argent. Vous avez été pourfuivis kî

par un projet de Décret qui transformoit cet abus en
loi : Votre fageffe s’y eft conftamment refufée èc

certes
,

fi vous î’enffiez adopté
,

le mal étoit fans re-

mède. Que l’on faffe donc le contraire de tout ce
qui a été fait jufqu’ici

^
que les affignats jouiflfent

par-tout de la plus grande faveurj qu’une divifion nom
vellc les rende plus propres aux différent échanges &
à tous les appoints; qu’une forte émiffion de petite mon-
hoie aille au fccours du peuple

, & alors l’inquiétude fe

calmera; alors on verra diminuer fenfibîement un mal
qui n’a pour origine que le défaut de prévoyance cm
les plus fâuffes cambinaifons^

k 4
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Les premiers affîgnats étoient donc indirpenflibles'

;

ils ont rendu un grand fcrvicc à la chofe publique,

en iuppléant à la rareté des erpéces dont jamais ils

ii’ont été îa caufe, & dont il étoit fi facile de faire

difparoitre l’effet. Paiïbns à ce qui concerne lavcnir,

$c fiiivons îe même ordre de raifonnement pour

îcs nouveaux affignats que l’on vous propofe de créer.

Sont-ils indifpenfables ? Produiront-ils le mal que

l’on préfage? Doit* on au contraire en efpérer le bien

que l'on vous promet ?

Le premier befoin du peuple eft fans contredit
,
la

diminution des impôts, & il eft impoffiblc de les di-

minuer fans décharger le Tréfor public d’une grande

partie des intérêts de là dette & des rembourfemens

annuellement promis, il eft également impoffiblc,

car cela feroit injufte
,
de modérer les intérêts fans

rembourfer. Pour être en. état de le faire, il faut un

moyen qui fiipplée à i’argentqui vous manque. Vous le

trouvez dans la valeur des immeubles dont la Nation

peut difpofcr. Cette valeur n’eft pas de nature à être dif-

tribuée réellement; mais elle peut être reprefentée par

un fîgne de convention qui d’un moment à l’autre de-

viendra la chofe même. Cette diflributian anticipée de

valeurs, n’étant que fidive, invite tous Tes poffeftèurs à la

réalifer; on leur en donne les moyens; les immeubles

leur appartiennent d’ayance;il ne s’agit, pour eux, que

de procéder au partage par la voie de l’adjudication ^

& rien n’eft plus eftcntieîlement fimple. Mais de fem-

bîables valeurs dérwant d’une propriété publique ne

peuvent ^ pas être bonnes pour quelques Citoyens

,



9
fans î’ctrc egalement pour rons. C’eft de la loi quelles

tiennent leur caradere. La loi appartient à tous,

ne peut favorifer exdurivement perfonne j
il faut donc

que ces valeurs pniOer^t être tranrmifes fans ncgocia-

îioli & fans rifquei elles doivent donc être une moii-

noie
,
& c’eft fous ce rapport qu’il faut les conlidc-

rer pour en juger Felfet. Examinons d’abord s'^il eue

été poOible d’arriver au même but en fuivant la route

ordinaire, c'eft-à-dire, en vendant pour payer, au

lieu de payer pour vendre.

On vous a dit que la vente des anciens domaines

de l’Egliié fe feroit fort bien (ans aucun ftimulant j

que c’eroie un foin fiiperfiii .de créer un nouveau nu-

méraire pour les acheter^ qifil exifoit plus de deux

milliards en efpèces dans le Royaume
,
que cette fomme

jointe à 400 millions d’ailîgnats exifta^is & à ceux

qu’il faudra y ajouter encore, fuffiroit & au-delà r»oiir

acheter les biens du >Clcrgé\ Mais ceux qui calculent

ainfi
,
ont-ils fongé que flir cette fomme il faut pré-

lever celle donc les befoins journaliers de vingr-fix

millions d’hommes exigent femplci
,
& dont 00 ne

peut
,

fous peine de la vie
,
changer la deftination >

Ont ils conhdéré que la culture emploie d’immenfes

capitaux; que le Commerce en abforbe d’antres pref-

qu’auffi confidérables
;
que les Mannfaétures n’exiftcnc

que par eux; que la feule circulation des peuples an

Tréfor public par les impôts, & du Tréfor public aux

Citoyens
,
par mille verfemens divers j met en mou-

vement 600 millions qui ne peuvent, ceflTer un feul

inftancd’y être? S'il étoit poSble de fupputer la fomme



des falaires duo feu! jour, loir dans rAdminiftrauon,
foît dans 1 armee

, foit dans îcs ports
, foit dans les

atteliers
,

foit même dans ia domcflicité
,
poiirroit-on

aflfurer qinl exifte un fuperflii dont il fût poffible de
détourner le cours pour le porter vers les acquifi-

tions? Depuis plus de vingt ans
, dix mille terres font

à vendre dansîe Royaume, & perfonne ne les achète.

Pourquoi? Parce que nous manquons de la denrée
avec laquelle dn acquiert des biens fonds

, & c’eft dans
cet état de ftagnation générale qu on efpéreroit ven-
dre

, avec quelqifavantage, 'une quoricc d’immeubles
égale

,
fiipérieiire pciîc-êcre à celle du numéraire, ou

réel, ou fictif que nous poffédons. Non, Mqffieurs,

vous favez trop bien quelle furabondance il faut pour
que tous les emplois lucratifs étant remplis, on fe

détermine à venir demander à la terre fa fidèle , mais

modiquo rétribution. Etablillez-Ia donc cette furabon-

dance,fans laquelle vos ventes fe feront mal, fe feront

lentement, ne fe feront peut-être jamais. Songez
qiï en attendant, il s accumulera des lîJtérêts énormes.

L’éwchéance des rembourfemens arrivera
,

il faudra les

fufpendre. Vous vous verrez forcés, d ecrafer ce mal-
hcLireux peuple qüe vous pouviez fauver, & vous
îVaurez pas même des confolations dans favenir. Rem-
bourfer pour vendre, efl donc le feu! moyen de
décider

, de hâter les ventes. La nouvelle émiffîon

d’affignars ed donc d’une néceffite abfokie. Vai-

nement on fe flarteroit d’y fuppléer, en admettant
lès effets publics dans les paiemens : les tranquilles

eapitaliftcs qui les poffedent^ font accoutumés à une



jouiiïance paifibîc. Ils ne renonceront c]n a la der-

nière extrémité à tui revenu trop confidérable, trop

commode fur-tout. La feule craime de la banque-

route peut les engager à s*cn défaire , & cette crainte

qui nous affiege
,
porte a tout realii^r en ecii^, a

les enfouir
,
ou à difparoître avec eux. Les titres de

charges ne préfentent pas ,
il eft vrai ,

les memes

motifsj mais que de formalités leur échange nex^-

geroit-ril pas? 'Comment pnrger les hypotheques

dont elles font grevées ? Comment approprier les objets

dacqnifition à telle valeur précife? Que d’entraves*

que d’embarras
,
quel retreciifemcnc à la concurrence *

^ pendant ce temps-là que (Jeviendront nos domai-

nes? Us diminueront tous les jours cIc 'valeur. Chaque

Municipalité en difpofera. L’habitude d’en jouir fe

transformera en droit ,
c’eft alors que les acque-

reurs alarmés craindront avec raifon de fe voir en-

tourés d’ennemi& dans chacun des lieux ou ils vou-

droiçnt devenir propriétaires. Les affignats parent à

tous ces inconvéniens ,
ou Içs préviennent- Us font dopç

indifpenfables.

fJne feule objeaion m’a paru avoir quelque foli-

dité. On fe croit incertain de la valeur du gage

deftiné à être repréfenté par ks affignats j mais du

moins cette objeélion fnppofe que , fi le gage étoit

égal ou fiipérieiir à ce qui le repréfente
,

il n’yauroit

aucune inquiétude raifonnable à concevoir; peut ctro

pour rois- je*me perraettre> ici d’adreffer quelques repré-

fentatiom aux dçux Comités chargés des affaires Ecclé-

^
l’un pour la,régie , raiitrç pour l’aliénation,.
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'

fur ce qu’ils ne nous ont pas encorefourni îa véritable
réponfe

,
en noos donnant

, non des préfomptions

,

niais des états complets. Il eft probable qu’ils s'en oc-
cupent; mais du moins, eli attendant, nous avons,
fur cet objet , des apperçus auffi vr^tifemblables que
fatisfaifans. J ai vu depuis quelques jours dans les
bureaux Ecclefiaftiques

, & jai entre les mains un
travail dévaluation fait d’après le compte rendu par
doLize^ ccat quatre- vingt- fix Municipalités prifcs ,

non dans le Cambrefis
, non en Flandre

, ni dans
les autres Provinces connues pour être fi riches en
biens Ecclehaftiques

, mais dans le Département de
Pans

, la Ville exceptée
, & dans ceux de Seine& Marne, & de Seine & Oife. Il réflilte de ce

compte une très-grande probabilité, pour ne rien dire
de plus, que le revenu territorial des Domaines
nationaux dans tout le Royaume

, s'élève au-delà de
132 raillions. Il faut ajouter à cette fomme le prix
des poffeffions que renferment la Ville de Paris Sc
les autres grandes Villes ^ la valeur des bâtimens.
d'habitation

, le revenu attaché aux Cures dont ré-
valuation n eil pas comprife dans l’état dont je parle,.
& enfin les anciens Domaines de la Couronne. Je
crois donc ne rien exagérer

, en portant le capital
dont nous avons la dirpofition

, au-delà de quatre
milliards

; les bois y font dans la proportion dt^

quart an cinquième, ainfi nous pouvons, en les refer-
vant, compter encore au moins fur trois milliards,.

& vous favez que
,
pour acquitter la dette exigible
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& pour abforber les affigaats
,

il n’en faut pas
,
à

beaucoup près autant : une raifon qui me fem-

ble très - forte
,

vient à l’appui de ce calcul. Si

nous nous trompions beaucoup dans nos évaluations

,

de combien de preuves ne ferions - nous pas acca-

blés par les nombreux intéreiTcs à la confervation des

biens Eccléfiadiques ? Ils difent bien que nos calculs

font chimériques j mais ils ne les réfutent pas par

d’autres calculs plus pofitifs , &c cependant ils font

à la fource. S’ils avoicnt des faits à citer , répéte-

roîcnt-ils fi fouvent que
,

tôt ou tard
,

le Clergé

rentrera en pofléffion de fes biens
,
ôc en chaflera da

facriléges Lifurpateurs? lis fentent à merveille que leur

éloquence échouera contre l’intérêt des porteurs d’alîî-

gnats ; & qu’en leur retraçant les horreurs du fyf-

terne
,

ils ne feroient que les exciter à prendre au

plutôt poOèffion de quelque Abbaye, pour fe mettre à

l’abri de tout danger. Leurs citations, au refte, ue font

pas heureufes
,
ou do moins ne nous font pas appli-

cables. Eh 'il une époque dans rHiftoifc, oii des terre|

que chacun avoit fous les yeux, aient été repré'

fentées par des valeurs en papier, & où ces valeurs

fp f )ient évanouies ? Le MiŒffipi fera-t-il oppofé à

l’Abbave de Citeaux , à FAbbaye de Cluni , & à

cette fouie de Mai Tons Rvcligieufes dont l’opiilence

contrahoit h fort avec la mifére publique > La diffi-

culté des ventes
,
faute de moyens d’acquérir

,
voilà

le feul obftacle que vous ayez à vaincre. Cette im«-

puiffiince, ou générale, ou prolongée, eh le dernier

efpoir des ennemis de la Confticution j mais il fera
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déçu conim€ tant d’autres. L’Affembîée Nationale

n’aura pas vainement entrepris de faiiver l’Erat. Les

affignats feront le lien de tous les intérêts particuliers

avec l’intérêt général. Leurs Adverfaires même devien-

dront Propriétaires & Citoyens par la révolution

pour la révolution- ïls vivront de cette terre dclormais

affranchie malgré eux , & ce fera le terme des vaines

terreurs par kfquelles ils 'vuiuiroient nous arrêter.

Apres avoir prouvé que la nouvelle émiffion d’af-

fignats eft le feul moyen de déterminer
, de forcei?

même ,
en quelque forte

,
la vente des Domaines

nationaux , & que par conféqueiit elle eft indifpen-

fabîe J faudra -t- il répondre au danger de cette

affluence de concurrens qui fe préfenteront aux ventes,

& qui feront tous froifîes dans l’étroit paifage qui leur

fera ouvert; cette hyperbole fignifie fans doute que la

création des assignats animera beaucoup les enchères &c

élevera le prix des doaiaimes Nationaux. N’eft-ce pas

précifément ce que nous cherchons ? On fera forcé d’a-

cheter trop cher
,
vous a-t-on dit, & là rinjuftice com-

mence. Ah
,
Mefîieurs ! Puiffions-nous n’avoir à nous

reprocher d’autre injnftice que celle d’avoir fait frudk

fier pour la Nation le Domaine de la Nation ! Chacune

des larmes que nous aurons épargnées au Peuple
, fera

notre récompenfe. Et qu’importe à J’Etat que les

terres foient achetées à un prix élevé ! Uinduftrie en

aura plus d’intérêt à s’y e5;ercer. Fapt-ii donc, pour

être juftes
,
que nous appliquions ^es calculs de la

banque à des valeurs territoriales ? Elles n’ont point

de denier fixe ,
comme il n y a point de bornes à



leur produit, lorfque des mains économes & libres

les cultivent. Nous reviendrons à des goûts plus fim-

pies
,
à des mœurs plus pures : font-ce là les malheurs

dont on nous menace?

L’avantage des affignats pour la vente des domai-

nes n’eft plus douteux j il s’agit à préfent d’examiner

quelle fera leur influence dans la circulation.

Je commencerai par obferver que, fi leur effet cer-

tain eft de fe précipiter vers les acquifuions des biens-

fonds, ils ne feront que le chemin neseffaire pour

y arriver , & que l’intervalle fera bien court entre

leur fortie du Tréfor public & leur dirparition dans

la Caifle de l’Extraordinaire. Mais enfin ^ fuivons-ks

pas à pas, tâchons de ne pas les perdre de vue un
feul inflant

, dans la route qu’ils doivent parcourir,

examinons s’ils feront tout le ravage dont on les aceufe

à l’avance. C'efi; fur ce point que Ton a fur - tout

cherché à effrayer Timagination. Je ne m’arcterai pas

ici à combattre des preftiges ; c’eft la raifon qui

va nous juger , c’efl elle feule qu’il s’agit de con-

vaincre.

A eiHendre cercains fpéculatcurs
, on cfoiroit que

,

fi rAffemblée Nationale décrété le rembourfement
de la dette ‘exigible en affignats, tout- à-coup 1900
millions de papier vont fondre fur nos têtes

, êc cou«
tant de main en main

, faivant rempreffement que
chacun aura de s’en défaire

,
vont inonder la Ca-

pitale Sc les Provinces. Il fembieroit que ce papier

repréfenté par la dixième partie des propriétés du

/
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,
aura tout-à-coiip perdu fa valeur en dépit

de l’évidence & de l’intérêt très- réel que chacun aura

à remployer utilement. De là
,
on nous peint tous

'les déiaftres, arrivant à fa fuite, les atteliers deferts,

les denrées les plus nécclfaires doublant de prix ,

le Commerce anéanti
,

le peuple au défefpoir & le

Royaume prefque déferté par fes malheureux ha-

bita ns.

A ce tableau fantailiqnc
,
je n’oppoferai que la

fimpie vérité. La faiiiictc de la fuppofirion me dif-

per/era peut-être d’en diféuter les conféquences. L’ac-

cumulation des affignars dont on veut nous eiFrayer,.

n’cil qu’une chimère deur émission fera fucceffive par

le fcnl méchanifme de leur fabrication ; leur diftribii'

tion fera lente par les [ormes indifpenfables de la

liquidation. La rapidité de leur écoulement par les

ventes farpaiïera vraifçmblablemcnt celle de leur pro-

duéiion ; enfin il fera pitis néceilàire de chercher des

liioyens pour fupplécr au retard de leur émiffion que

p3ur en prévenir Fengorgement
, &, quelque fomme

qv’c vous en décrétiez, il r/en exifiera peut-être ja-

mais la moitié. Je ne veux cependant pas éluder la

difficulté, & je les fiippofe tous ,
non fucceffivement

,

mais à la fois dans les mains dcilincs à les recevoir.

Alors de deux chofes Finie , ou les befoins de la

circulation appelleront les affignars clans le commerce,

ou le diferédit les en repouffera. Si la circulation les

y appelle, c’eft qu’ils y feront utiles
j

ç’efl que, fans

leur fecoors, il y aiiroic pénurie d’efpcces ; alors ils s’y

foiîcieodront fans peine, ils y confcrvçront leur valeur

,
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Sis ne feront à charge à perfonnç

,
les 'dangers que

Ton vous préfage ne font que des rêves de l’imagina-

tion. Si
, au contraire

5
la circulation les repoulle , oa

les rcfufera dans tout marché libre
,
is perdront beau-

coup contre l’argent &c même contre les marchandifes;

mais alors il me paroît démontré que leurs polîciîeurs

,

certains de Iqs placer au pair dans l’acquifition des do-*

maines nationaux , fe garderont bien de s’en fervir

pour tout autre ufage* Dans l’alternative d’employer à

kur dépenfe des éciis ou des affignars , ils ne pour-

voient héfiter à ccnfacrer de préférence leurs écus aux

befoins de la vie
,
& à referver les affignuts pour leur

véritable emploi.jEnlin dans le beloin abfoiu d'argent,

s’ils étoient forcés de s’en procurer à perte, ce ne feroit

Jamais que pour le plus ftiiéfc néceffaire , & la majeure

partie des aEignats fuivroit toujours fa vraie deftination y

car en cela, comme en toute autre chofe, l’intérêt eft

îa plus sûre bouiTollc .des adions humaines.

Mais, vous a-t-on dit, il pourrok arriver que des

particuliers n’ayant que de petites fommes en affi-

gnats
,
ne voululïènt pas acheter de domaines & ne

puifent échanger leurs billets contre de l’argent.

Je répondrai qu’une fomme, quelque modique

qu’elle puilTc être , eft pour fon poOeiïeur la repré^

fentation d’un capital deftiné à lui donner du revenu,

ou une fomme réiervée pour Tes dépenfes, Sous ce

dernier rapport
,

j’ai indiqué les moyens d’admîniftra-

tion nécelTaircs pour faciliter les échanges, Darns la

première fuppofition
,
celle d’un capital à employer

,

peut-être ne feroît-ce pas un fi grand mal que U
Opinion de M, de Montefquîou^ - B
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relTe fût foîlicitée par l’intérêt pour l’emploi en terres j

mais fi la pareffe eft la plus forte
,

le propriétaire de

l’affignat îe prêtera à un acquéreur
,
Sc aura une lîy-

pothèque au lieu d’une propriété foncière j enfin , il

fera ce qu’il feroit avec de i’argent_, excepte quil n aura

pins la refiburce d’agioter des elFets fur la place.

Cette diftiadion entre les capitaux deftinés à être

produdîfs
,
& les fommes confacrées aux depenfes

,

mérite la plus férieufe attention , elle elidécifive dans

la queilion qui nous occupe.

La totalité de ce que vous avez à payer dans ce

moment-ci
,

confifte en capitaux dont k revenu fait

vivre ceux qui les pofsédent ; aiofi ,
en general

(
car un

objet femblable ne peut être coolidéré qu’en mafie )

ces capitaux cherdberont à fe placer plus ou riioins

avantageufement fuîvaot les circonuaoces & les pof-

libilités. Un grand, marché en biens-fonds s’ouvre a

l’inftant même oû cette foule d intcrcis eft dirigée vers

un but commun ,
celui de placer. Ce marche n efi pas

feulement dans un endroit ,
il efi fur toute la fiirface

du Royaume j Sc par-tout
,
a tous les jours , a toutes

les heures, la monnoie de l’Etat eif reçue dans fon

exade valeur fans conteftatioii ,
fans parité avec au-

cune autre. Un affîgnat de i ,000 livres vaut \ ,000 liv.

d’un bout du Royaume à l’antre : il ne s’agit plus de

réchanger contre de l’argent; c eft, au contraire, l’ar-

geat qui doit follîciter cet édiange ;
ainfi point de

baifle à craindre
,
point de négociation hafardeufe. Le

bien eft adjugé ,
le papier ,

figne d’une dette de l’Etat

,

eft reçu comme il a été donné
,

la dette qu il repre-

fentoit , & le figue de cette repréfentation ,
difpa-



roiflfent dans le même inflant. Telle e(l
, Melïîeurs

, la

marche néceThre 6c inévitable de tout ce que vous

donnerez pour rcmbuurler des capitviux
; jamais vous

n’aurez à crainJt e de les voir affluer dans la circulation.

Mais, vous a-t-on dit, avant d’arriver a celu^qui

fera une acquificion ,
les alîî^nats auront fait un che-

min prodigieux
,
6c c ch dans ce chemin qu’ils exerce-

ront leur ravage. En pailant de Créancier à Créancier,

iis produiront une révolution dans toutes les forîuucs.

C’ed un éfi'ange abus des mots i car, enfin
,
en quoi

confildera cette révoludon ? L’état
,
premier débiteur

,

fera libéré ; le fécond
,

le troiiièrne
,

le quatrième

débiteur 6c ainfî de fuite, feront libérés de merne de

ce qu’ils fe trouveront en état de payer. Un Alîignat:

ne fortira jamais d’une main fans acquitter n e de; te,

6c fans l’acquitter loyalement
,
pud .|n ii‘ fera to ijou’-s

donné 6c reçu pou iC a même vile r. Au-r.cu de to t:s

ces injuftices -!-<: de tous ces malbe us que fou nous an-

nonce
,

je vois au contraire Li lohuion iu plus éion-

nant problème politique
,
une libcrarioo prcfque gé-

nérale de tontes les’ fortunes, par un moyen neuf

,

doux, rapide, 6c en dernière a alyfe
,

je vois des

terres immenfes paTer dans des mains iuduftrieulès

6c: porter un nouvel accroiircmcnt à la fortune 6z à

la profpérité publique. Tous ces avantages lont dus

à l’emploi des afigaats pour remhourfer des cipitaiix.

Il n’en efl: pas aind de la profiifion de ces memes

fignes
, lorCqu’on les emploie à des dcj'^enfes C’efl: là

qu’une proportion jufte eid difficile à connoitre, 6c im-

portante à faifir. Là, tous les inconvéniens le trouvenc

B 1
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attaches à Texcês. Vous avez été forcés de deÜiner

400 millions à cet objet ; il en pouvoit réfiiltcr un

renchérifîèmcnt dans les denrées j hcureufemenc cela

n’eft pas arrivé ,
parce que les affignats n ont, en effet,

remplacé que le numéraire qui manqiioit , & que ,

par cette raifon
,

ils n ont pas excédé les befoins de la

circulation. Il eâ poffible meme que le nombre en fut

encore augmenté, fans grand inconvénient j mais il feroic

dangereux de fuivre fans réferve ce premier exemple ^

ô: àc pouffer plus loin une tentative que la plus nr-

geotc néceffué juilifie fans doute
^

Sc donc la vente

des Domaines eil le corredif Mais s’oppofer à-la-fois

â des rembourfemens inévitables de capitaux, Bc vous

propofer une nouvelle émiffion pour des depenfes , c eft

renverfer tous les principes ,
c eft, dans une détermina-^

tion qui préfente des avantages des inconveniens ,

fie conferver que les inconveniens ,
& repouffer les

avantages. Sans doute ^
Meffieurs , il faut pourvoir

au déficit dans les revenus ,
mais toute émiffion nou-

velle de Billets pour cet ufage doit être proferîte

,

Tur^tout quand vous ne pouvez la faire fans affoiblir

le gag-e des créancierx*, fans renoiiveller par-là les

îuffes craintes qui, dans ce moment-ci, repoiiffent le

nirméraire; fans" rifquer de rencliérir tous les échanges,

fans kitervertirpeut-être les propoîtionsentrele niimé-

xaire circulant & les denrées. 11 faut pourvoir au déficit

de nos revenus j mais avant tout ,
il faiidroit le connoître

^avec quelque precifion. ïl eff impoffible que 200

millions, 150 même nous foient néceffaires ; 3c fans

doute vous ne les accorderez pas ,
fans vous être fait

remettre un érat bien circonftancié des revenus lur



lefqiiels on anfoit eu tort de compter, 8c des dépenies

qu’on n’avoir pu prévoir i mais H ce iccours, cil iaclif-

penfable ,
fi vous êtes condamnés à prendre un parti

de circonûance ,
le plus fâcheux de tous

,
un emprimc

ferok préférable à une émiffion de Billets. Des Etran-*

gers, dit-on ,
vous ont offert 70 millions, Si vous

les offrent encore de la manière la plus favorable aux

circonitances
,
puifque le quart doit être fourni en

numéraire effeCdif. Vous n’avez pas écoute cette pro-*

pofîtion
,

vous ne deviez pas fécouter alors r vous

edez loin de pciifer que les beloios viendroient en-

core vous affaillir. Si ces befoins exîlîent je vous in-

vice à accepter cette reffource, & a voter une taxe .

quelconque pour l’annuité qui facquittera. Si 70 miU

lions ne vous fufHfoienc pas ,
ou (i par d autres raifbns

cette offre ne vous convenoit point, jamais un moment

plus favorable ne fe fera prérenré pour ouvrir Ici un em-

prunt de plus forte fbmme à l’intérêt dé trois 8c demi oa

de quatre pour cent. Je fais qui! fera rempli en afff*

gnats ; mais ce fera du moins avec ceux qui exillcnr^'

Sc le nombre n’ea fera pas accrit Je ne fàuroîs trop

vous le répéter
,
la fomme d’affignats pour le rembour-

fement des capitaux eff indifférente i la fcümme d’affi-

gnats pour le paiement des dépenfes- ne peut être-

trop refferrée.

Vous êtes au moment d’établir fimpôt, ^ Ton, ^
tonjoiirs été frappé de la difficulté d’atteindre lès Capi^

taîffies. Quel moyen plus sûr de les atteindre^ que der

les trai? former en propriétaires’ Ces richeffes de porte-

feuille rembonrfées ea affignarsa^ou s’é ;anoniront ^om
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feront chirgée'; en propriétés foncières. Le mouvement

de tontes ies <'ffa rc, prendra une dîieélion nouvelle,

l’oifivevé des grandes Villes fera place à l'indiiftiie

aélive des campagnes, & c’cit ainlï qu'eu ne paroinant

que céder aux ioix de la néccffité, vous aurez efreéti-

vemem luivi toutes celles de la morale.

J'ai p'.ouvé qu'autant les premiers aiïignats étoient

néceiTaires pour fuppléer au défictt des revenus, autant

ies nouveaux k font pour iuppléer an déficit des capi-

taux
;
que par un coixours de ciicoiiftances extraordi-

naires
,

les premic's n’ont pas influé fur le prix des

demées, ôc que par la feule nature des chofes , les

fect^nds ne nous expofent même pas à ce rifque. Je

Crois avoir parcouru ies principales raifons dont on fe

fert pour con barrre le fyifême des aflignatsj mais lorf-

qt^e ceux -qui fa.roquent (ont obligés de mettre quel-

que choie à leur i lace, que voua canfeillent-ils de leur

lubfiituer? Les clprits les plus fertiles en inventions ne

vous ont propofé, jnlqu’ici
,
que des quittances de

finance. Les divers proicts ne difFèrent que fur la

fomme des intérers, qui a varié depuis cinq jufqu’à

trois pour cent Dans cette dernière hypothèfe , la

moins onéreule de toute pour LEtat, 1900 millions

de rembourfement ' ous coûteroient 57 millions d’in-

térêts, que les affignats vous épargnent^ mais i ai peine

à concevoir, ie Favoue, que Fon vous prepofe férienfe-

menr de remboiufcr des effets au norteur à cinq pour

cent
,

par d’autres effets au portetm à trois pour cent, Sc

que cela s’appelle un rembourfement. Autant vaudroit

déclarer que las intérêts ci- devant à cinq pour cent

font réduits à trois, 5c je répondrois à ceux qui feroient



cette étrange propofidon, par la lednre de votre De-

cret du 27 Septembre 1789^ qui contient 1 engage-

ment formel de ne faire aucune redudion ni retenue

fur les rentes. Une idée femblable n’étant, ni admifiible,

ni même préfentable ,
il feroit plus fimple ôc pins franc

fur- tout, de dire quon trouve les chofes très-bien

comme elles font
,
qu il eft defirable de demeurer dans

le même état, Sc que pour Tuniformité feulement, il eft

bon de convertir toutes les creances exigibles en quit-

tances de finance à cinq pour cent. Alors ce n ed plus

57 millions d’intérêt qu il vous en coùtcroif, c’eft 9 5 ^

fans compter l’intérêt des premiers affignats , à moins

que,fiiivanc le confeil d’un Géomètre célébré, qui dans

cette occafion nous a fait part de fes lumières, vous ne

vous débarraffiez des intérêts en ne les payant pas,

vous réfervant d’en tenir compte au moment des ac—

quifitions. Comme je ne crois pas que ce moyen com-

mode d’épargner les impôts vous paroifîe digne de

votre loyauté, je ne m’attacherai pas à le réfuter, 6^ je

me bornerai à obferver que ^ fi vous adoptiez des quit-

tances de finance à cinq pour cent, vous ne pourriez con-

traindre' vos créanciers à les recevoir qu a ce taux
,
ÔC

votre opération fe borneroit à avoir fait changer de nom

à votre dette ;ce qui ne préfente pas on grand avantage;

que par l’intérêt attaché aux créances fur l’Etat
,
vous

auriez rendu parfaitement invrailemblable la vente des

Biens nationaux. J’obferverai encore à ceux qui défirent

des quittances de finance, & qui les difent fi bonnes

pour toute la Nation, quelles feroient maiivaifes pour

ceux qui ne les auroient pâs,puifqu ils contribiierpient a
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m payer les intérêts, & qi i elles feroientenœre plus marr^
vaiïés pour ceux qui les aiiroient, fi, par malheur, ils fe
trouvoient forces à s en dérrire par voie de négociation y

ce quiarriveroit fouvent
, leur tranfmihîon ne pouvant

cti e torcee* îi exiile au|Gurd nui pour environ yoG mifo
lionsd effets pobliCs Ils perdent juiqu'à zo pourcent dans
leur négociation libre contre des aûignats. L emprunt de
Septembre 1789

,

ce premier empriinc national à cinq
pour cent^ efi prefqiie dans ce cas. Si la maffe des effets

ctoit plus que triplée, firinrérêt éscit à trois pourcent
au lieu de cinq

, peut-on prévoir à quel degré les quit-
tances de finance tomberoient? Ainfi ruine pour l’Etat,

conftarament chargé, du paiement des intérêts; ruine
pour les particuliers furchargés d une marchandife trop
commune, & redoublement de richeffes pour ceux
qui vivant de la détreffe publique

, mettroieot eux-
mêmes le prix aux quittances de finance, & par4à
fe rendroient' maîtres de la valeur de nos Domaines.
C eft augmenter tous les maux fans pouvoir efpérer

aucun bien. Profitons du moins de notre propre expé-
rience. Au mois de Décembre dernier

,
par toutes les

raifons qifon vous allègue aujourd’hui, car ce font

«cxademenc les mêmes que l’on difoit alors
,
êc que l’on

a répétées au mois d’Avriî , on vous engagea à re-

pouffer l’idée des affîgnars-monnoie
, & à décréter des

affignats libres à cinq pour cent. La Caiffe d’Efeompte
devoit recevoir ainfi les 170 millions qui lui étoient

dus. Elle a reçu en effet de ces affignats ; & dans l’ef-

pâce de quatre mois, elle n’a pu en placer que pour

140Q mille francs, -Changez le mot^ & vous retroii-*



vcrez dans les aflfîgnats libres les quittances de Finance^.

Réduifez Fiotérct, & vous aurez celles que Ion vous

propofe. Alors M. du Pont m’acciifoic de propofer la

banqueroute; il annonçoir, comme aujourd’hui, le

pain à fix fols la livre. Hcureufomenc fon zèle pour le

bien public l’a trompé cette fois , Sc j’efpère qu’il le

trompe encore.

J’ai cependant propofe moi*même au Comité l’ad-

mifoon des quittances de finance dans le rembourfement

de la dette exigible ; mais je les propofois en concur-

rence avec les affignats , en laifiant amd Créanciers

le choix d^être rembourfés d’une manière ou d’une

autre ; & cette liberté nous mettoit à l’abri de tout

reproche, C’efi: ainfi que je penfe encore que vous

devez décider la quellion puifqu’il exîfie un partage

réel dans les opinions. Par là vous modérez fufage

de votre autorité; vous lailfez aux efprits le temps de

fe ralTeoir. Vous ménagez tous les intérêts. Les t]uit-

tances de finance feront prifes par ceux qui ne fe-

ront pas prelTés d’acquérir. L’intérêt modique ou une

prime que je vous propofe de leur attacher , eû un

iacrifice que vous ferez à l’opinion ; avec cette mefure

vous êtes certains que' 8 ou 9 cent millions d’affignats

fuffiroient à tout
,
au moyen de leur émifhon & de leur

rentrée fucceffive
, & puifque perfonne ne fera con-

traint de prendre des quittances de finance
,

il n’y a

plus d’injuftice.

Quant à vous, Meffieurs
,
vous ne pouvez préférer

exclufivement au feul moyen régénérateur une reilbnrce

vaine qui n’eft favorable, ni au Trcfor public qu’elle

n’aliége pas
,
ni aux créances qu elle n’acquûte point



ni à îa drc ilatîon qu'elle ne peut ranimer, ni fiir-'tout à

la vente des Domaines qu/eile rend prerqudmpoülble.

Pour entrainer votre décidon
,
l’on met en avant

Fintérêt du commerce^ comme fî le commerce pou-

voit profpérsr lorfque toutes les parties de l’Ecat font

îanguiirances &c obilruces I effayons encore d’appré-

cier ces craintes.

Sous quel rapport le commerce feroit-il fondé à

redotirer l’ém^'llion des aOignats ?

Eft-ce au commerce intérieur qu’elle poiirroic nuire?

Mais le commerce intérieur ne peur avoir lieu qu’au-

tant c|ue les figoes repréfèntatifs des échanges font

abondans & multipliés
, & ce plan eft le feul qui rem-

pliiïe cet objet important. La rareté des lignes repré-

fentatifs eft telle encore j malgré les affignats, que"

lés meilleures-ietrres-de-change ne fe négocient qu’avec

beaucoup de dirficulfé & de perce contre des affignats.

Ed ce le commerce extérieur que ce projet doit

alarmer
,
en lui faifant craindre une plus grande rareté

des efpéces ? Mais le commerce extérieur n’eft avan-

tageux &: de(trable pour une Nation, qu’autaot que la

fouîte ed en fa faveur, comme elle l’a toujours été

pour la France, dans les temps de fi profpérité, &
jufqïfà cette fouire ce commerce ne fe fait que par

des échanges de marchandifes. Qu’importe donc aux

Nations étrangères que les efpéces deviennent momen-

tanément rares dans le Royaume , & que les paiement

s’y faHent d une manière ou d’une antre, h ces Nations

font toujours en définitif débitrices delà France
,
ç’ed-

à“dire fi la madé de nos produâions territoriales &
elle de nos oiivragesmarinfadiirés ,

furpade condam-
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ment de 30 à 40 millions au plus bas ce que nous tour-

iiiffeiu Ici Nations étrangères. La dctrelTe aî^reufeque-

prouvent tous les genres de commerce depuis dix-huic

mois que toute circulation eO; interrompue jCil une preuve

malheureufement trop évidente de la nécefllte d adop-

ter un plan qui feiü peut rétablir promptement la

circulation.

Quant aux manufaélures Sc fabriques de tonte

efpèce ,
elles périlTent faute de pouvoir fe procurer

des fecours. Et comment en trouveroient-elîes ? Leurs

magafins font remplis ,
Sc les acheteurs manquent

faute des moyens de payer.

Les Préteurs nianquent également par le defaut

de confiance qui réfulte de ce que les Manufaélures

n’ont aucun débit *, & s’il s’en trouve ,
ce n ell qu a

un intérêt fi exorbitant
,
qu il abforbe & au-dela

' le bénéfice que les Fabricans ont pu fe promettre

de leur fpécularion. Les ouvriers font par-tout fans

ouvrage
,
Ôc (e voient réduits a l affreufe alternative ou

de mourir de faim ,
ou de devenir des brigands. Aulïi

les affignats qu’on vous repréfente comme le fléau

des atteiiers
,
font ils vivement follidtés par beaucoup

de ceux qui les dirigent.
•

Quelle efl: donc 1 ei^iéce de commerce qui pour-

roit fleurir
,
ou même fe foutenir tant que les fa-

briques nationales feront dans cet état doppreffion?

Iis profpéreront tous au contraire k'irfqu une grande

abondance de valeurs repréfentatives des objets a

échanger, fera reparoître les acheteurs & baifier Hn-

térêt de l’argent.

Il eft cependant un genre de commerce qui dif-
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paroîtra devant les alEgaacs , mais je ne crois pas que

rz^lTemblée Nationale entreprenne de le relever ^

lorfqtie fes détails ôc Tes élémens lui feront bien

connus , 3c il faut enfin les lui faire connoitre : c’etl

celui qui a pour baf® 3c pour objet de rpéculatioii

la pénurie générale , Sc le difcrédk des effets publics.

Ce commerce a un grand avantage fur tous les autres :

c’eft qifil n'exige aucune mife de fonds , 3c que

cependant il rapporte beaucoup plus que ceux qui

obligent aux plus forces avances.

Ceux qui l’exercent ne font pas fans relation avec

les places du commerce
,
mais c’eft à Paris fur - tout

qu’ils réfident^ 3c c’eft là qu’ils ont l’art de préfen-

ter leur intérêt très perfonnel
,

fo\is le nom refpedé

de Tintérêt du commerce. Les Banquiers qui travaillent

dans ce genre n’ont befoin que d’être accrédités à la

Caifle d’Efcompte, c’eft -à-dire que leurs iettres-de-

change à trois mois y foient acceptées à lefcompte

ordinaire de cinq pour cent.

Un particulier poftellenr d’effets publics
,
qui a un

befoin momentané d’argent , ôc qui ,ne voudroir pas

'fe défaire de fes eftets lorfqu’ils perdent beaucoup ,

s’adreffe à ces banquiers ^ 3c leur demande
,

par

exemple , loo mille francs pour trois mois. Ils y con-

fentent fur un naatifîement en eftets publics de 125
ou 130 mille francs

,
plus ou moins ^ fuivant le cours

de la place. Au moment du dépôt fait pour trois mois

avec faculté de vendre au bout de ce ternie en cas

de non- paiement , l’obligeant prêteur ne donne pas

d’argent, mais il tire une lettre* de-change à trois mois



en envoie irccevoir le mont^int a,' la Caifîe d El-

xompte . fiir le pied ordinaire de Eefeompte de
5
pouf

cent. Il retient enfuite au moins un pour cent par

mois
,
&c remet le reae ,

c’eid-^à-dirc 97000 liv. à

rerapruntenr ; au bout de trois mois on lui rapporte

ÎOO5OOO liv.
,

il acquitte fa îettrC' de-change , &
fend le dépôt. De cette manière ,

fa feule fignature

lui vaut douze pour cent ,
moins 1 elcompte , c ea-a-

dire fept. Or
,
comme cela le répète tous les jours j

& pour des fommes fort confidérables ,
comme cela fe

fait fans aucun débourfé ,
il^ea aife de concevoir que

ceux qui ont adopté cette façon de vivre ,
défirent la

conferver ,
voient la ruine de leur commerce dans

l’anéantiffement des effets publics
,
Sc dans la prolon-

gation de la pénurie générale.

Ce n eft pas tout encore : comme la loi n’aiitorifc

pas cette manière de prêter fur depot , & que tous les

dépofitaires ne font pas également délicats ^ il leur

arrive quelquefois d’ufer pendant leurs trois mois des

effets qu’ils ont en gage. S’ils imaginent un moyen de

les faire hauffer ^ ils les vendent à leur profit. Ait

moment de les rendre
,

ils manœuvrent en fens con-

traire ,
& en rachètent. Ce manège rapporte à ceux

qui le font habilement ,
huit à dix pour cent au-delà

de l’intérêt qui leur eft affuré par leur marché. Voilà

la caufe fouvent ignorée des variations de prix fur la

place. C’efi;
,
comme vous le voyez, le chef-d’œuvre

de l’agiotage. Les quittances des finance feroient par-

ticulièrement propres à l’entretenir 5 auffi les gens dq

métier difent-iis beaucoup de mal des affignats.
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Le véritable commerce , cette profeffion fi honora-

ble & fi utile 3
voit avec horreur ,

Ôc ces roanœuvres

obfcures, & ces gains illicites. Le rembourfemenic des

effets publics en cft le terme , & les affignats feuls

peuvent Topérer.

Dans cette occafion ,
comme dans toutes celles

où leiprit de parti joue un grand rôle > on croit

fortifier fon opinion en empoiionnanr les motifs

de Tes adverfaires, en les préfenraut fous un )our.

odieux. Ceux qui combattent les affignats ne fc

laffent pas de répéter qu’ils ne iont défendus que pac

des hommes accablés de dettes, ÔC qui comptent le fau-

ver par ce moyen, Qn aura, difent-ils, a vil prix beau-

coup d affignats 3
& on forcera fes créanciers à les

prendre. Mais comment les^aura-ton à vil prix? Quel

efi le motif qui pourra engager un propriétaire d affi-

gnats à les donner à moitié, de leur valeur, lorfquil

fera touiours le maître de les employer pour leur va-

leur entière dans lacquifition des domaines nationaux?

Efi ce le befoin abfolu du numéraire? Mais ce befoia

ne oent engager qu a lechange d’un affignat de la plus,

petite fomme. Spéculera-t-on Tardes ventes de terres ou

de maifons particulières qui s’élèveront à un prix ex-

ceffif? Mais cette fpéculation effclle probable au mo-

ment où trois milliards de biens-fonds de toute efpèce

préfenteront leur concurrence. Vous le voyez
,
MeT

fieurs, l’injure eft ici plus ahfurde encore que le rai-

fonnement. Lefaiteft, il faut le dire nettement, que

par Fentremife des affignats les biens du Clergé feront

vendus vite, S: feront bien vendus, ôc que c’efi: là

préeifément ce que loa voudroit empêcher,
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Il vous, a été recommandé de vous méfier de ces in-

ventions par IqfqiieHes on prétend -s’affranchir, d’un tour

de main, de tous les embarras accumulés par des circonf-

tances inouïes. Sans doute;! faut examiner li ces inven-

tions vous trompent ; fi elles vous promerreni de vous

affranchir, & ne le font pas; mais affurérnent ce n’eft

pas parce qu’une conceprion eft iimple
,

qu’elle efl

mauvaife. Vous voyez où nous ont conduits les opé-

rations compliquées
,
vous voyez ks rciultats de cette

fageffe puûllanime
,
qui

,
par fes irréfolunons

,
para-

lyfe tout J êc nous menace de mourir dans les

angoiifes^ après nous avoir fait traîner une vie Lan-

guiffante. Une réfoliition hardie, hafardeufe même ,

vandroit mieux que cette longue agonie ; du rAoins le

parti que l’on vous propofs vous affare une vente

avantageufe de vos domaines qui , lacs cela
,
deperi-

roient dans vos mains ; du moins il anéannt des enga-

gemens exigibles ou prêts-a le deveniiqdc il épargne aa

peuple l’intérêt de deux milliards trois cents millions

outre les fommes de rembourfement. Le peuple qui

paiera cent vingt millions de moins
,
ne vous aceufera

certainement pas ddmprudence, il ne ha’ira pas ces af-

fignats qui l'auront faiivé. C’eft contre cette écono-

mie de cent vingt millions d’impôts que viendront fè

brifer tous les efforts de ceux qui repoufTent les affi-

gnars. Le calcul en efl trop (impie pour qu’on piiifTe

en impofer à la Nation fur ce point. Si vous ne rem-

bourfez p^s deux milliards trois cents millions que

vous devez.
( & vous ne pouvez les rembourfer que

par des affignats
)

il ne vous eif pas libre d’en réduire

rkitérèt , encore moins de ne pas le payer ni même
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de le fufjjendre ; & fi Texcés de l’Impôt légitimoit imc

fois la réfiftance des contribuables
,
qui peut nous ré-

pondre que même la fomme fur laquelle vous avez

droit de compter rentreroit au tréfor public > La con-

fufion
, Tafiarchie ,

voilà les fruits inévitables des con-

feils timides que l’on vous donne. Le courage, Mef--

fleurs
,

eO: , dans certaines occafions impérieufes , la

véritable fageife ; mais il n’exclut pas la prudence. La

fagefîe courageufe confifte ici à entreprendre un plaa

libérateur 5 la prudence a y ajouter toutes les précau-

tions convenables, linfi tandis que vous ordonnerez le

remboiirfement général en affignats &: en quittances de

finance
,

il faut en même-temps faire les difpofitions

néceiîàires pour varier les divifions des affignats de ma-

nière à les rendre propres à tous les appoints
,

il faut

multiplier les caiffies patriotiques pour l’échange de pe-

tits affignats contre la monnoie j il faut faire frapper

beaucoup de petites pièces , il faut abréger les for-

malités des ventes ^ il faut déclarer que fi des vues

d’utilité publique vous ont engagés à retenir une par-

tie des bois du Domaine national
,
vous en facrifierez

ce qui fera néeeffiiire à racquittement de la dette;

enfin il faut accélérer les liquidations
,

fur-tout

ne fouffrir aucune émiffion nouvelle d’affignats pour

folder les dépenfes. Alors, Mcffieiirs ,
lailTez gronder

autour de vous la malveillance Sc l’impériiie ; dé-

ployez votre grand caradère , & comptez fur la feule

récompenfe des hautes entreprifes, le fuccès & le ju-

gement de îa poftérité.

APARIS, DE L’IMPRIMEPaE NATIONALE.


